
Permanence fiscale dans les Maisons de Services Au Public
(MSAP) 

la mort annoncée de la DGFIP

Il  y  a  une  quinzaine  d'année,  la  Direction  des  Services  Fiscaux  a  décidé  d'abandonner  les
permanences en mairie et en maison de retraite argumentant que cela était inutile et qu'il n'y avait
plus assez de personnel pour les assurer.
Au moment de la fusion DGI/CP, un des arguments de la DG était que cette fusion  offrirait aux
contribuables, avec les trésoreries rurales, un accueil de proximité.
20 fermetures de trésoreries et 300 suppressions d'emploi plus tard, le DDFIP du Cher nous annonce
la fermeture de toutes les trésoreries et la fin des accueils sans rendez-vous dans les autres services.
La DGFIP nous propose maintenant d’aller tenir des permanences aux quatre coins du département
pendant la campagne de l’impôt sur les revenus. Pour l’instant ces permanences seraient tenues par
des  volontaires,  mais  personne  n’est  dupe :  d’ici  quelque  temps  ces  permanences  seront
obligatoires et au-delà de la campagne IR.
On voit bien ce qui se dessine pour tous les services : un back-office sur le département et des
agents itinérants qui se déplaceront au gré des besoins ou des décisions auprès des maires pour les
comptables et dans les MSAP (front-office) pour les autres.

Même plus l'impôt sur les os !! 

Dès  le  mois  d’avril,  nous  serons  donc  confrontés  à  ce  que  va  devenir  la  DGFIP :  des  agents
itinérants dans des locaux sans matériel pour rendre un service au rabais.  Tout est prévu pour que
nos vies professionnelle et personnelle ne soient plus entre nos mains.

Refusons d’être volontaires

Que nos décideurs éclairés aillent les tenir eux-mêmes ces permanences, nous refusons de couper la
branche  sur  laquelle  nous  sommes  assis.  Pendant  cette  période,  les  services,  déjà  débordés,
devraient en plus se vider pour faire de la figuration.

Notre avenir se joue maintenant !!

Le mois de mars est un mois de mobilisation important :

Le 14 mars : tous en grève à la DGFiP 
Du 15 au 28 mars : actions sur tout le territoire
Le 19 mars : actions PUBLIC-PRIVÉ pour le POUVOIR D’ACHAT
Le 28 mars : MANIFESTATION NATIONALE la veille du Comité Technique de Réseau

Mobilisons nous !

Bourges le 27 février 2019


